
ESPÈCES ENVAHISSANTES
D’ici à 2020, prendre des mesures pour
empêcher l’introduction d’espèces
exotiques envahissantes, atténuer
sensiblement les effets que ces espèces ont
sur les écosystèmes terrestres et aquatiques
et contrôler ou éradiquer les espèces
prioritaires

BIODIVERSITÉ ET ESPÈCES
MENACÉES
 Prendre d’urgence des mesures
énergiques pour réduire la dégradation
du milieu naturel, mettre un terme à
l’appauvrissement de la biodiversité et,
d’ici à 2020, protéger les espèces
menacées et prévenir leur extinction

GESTION DURABLE DES FORÊTS
D’ici à 2020, promouvoir la gestion
durable de tous les types de forêt,
mettre un terme à la déforestation,
restaurer les forêts dégradées et
accroître considérablement le
boisement et le reboisement au niveau
mondial

VIE TERRESTRE

Préserver et restaurer les écosystèmes terrestres

BRACONNAGE ET TRAFICS D’ESPÈCES
PROTÉGÉES

Prendre d’urgence des mesures pour mettre un terme
au braconnage et au trafic d’espèces végétales et
animales protégées et s’attaquer au problème sous
l’angle de l’offre et de la demande

ÉCOSYSTÈMES MONTAGNEUX
 D’ici à 2030, assurer la préservation des
écosystèmes montagneux, notamment
de leur biodiversité, afin de mieux tirer
parti de leurs bienfaits essentiels pour
le développement durable


